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III/ DESCRIPTIF DU PROGRAMME IMMOBILIER

NOMBRE DE LOGEMENTS

Le projet comprend 57 logements
avec 2 bâtiments de logements
collectifs sur 3 niveaux (R+1+C) et 2
modules et demi de logements
intermédiaires.

Les logements accueilleront de
nouveaux habitants de Montivilliers.
Une attention particulière sera
portée à l’accueil des propriétaires
occupants.

Bât A :
2 T4 / 6 T3 / 16 T2

Bât B :
2 T4 / 6 T3 / 10 T2

Intermédiaires :
5 T3 (en RDC) / 10 T2 (dont 5 en
duplex)

NOMBRE DE STATIONNEMENTS

Le nombre de places de parking a été 
déterminé de la manière suivante :

1 place pour les logements de 
moins de 50 m² 
2 places pour les logements de 
plus de 50 m²
2 places supplémentaires pour 5 
logements 

Il y a 113 places de parking de prévues 
sur le site. Il est envisagé d’externaliser 
les 18 places visiteurs sur une parcelle 
à moins de 500 m de l’opération.
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